
                                                                                                     

REUNION CA 18/01/2024

PRESENTS : PAILLER A – TINLOT J – COUTY JC- ROUFFIGNAC JC – MONTAGNE T – 
FREDAIGUE POUPON M – TAUBREGEAS JJ 

ABSENTS :  GERMANNAUD M – VENOT C – DUFOUR  A - AUBIN B – COURIVAUD J -
COURIVAUD C

EXCUSES : RIFFAUD D – MECHENET P

INVITE : RENOU JL   

1) VALIDATION CALENDRIER ET ACTIVITES

- REUNION CA

  18/01 – 15/02 – 22/03 – 16/05 – 13/06 – 10/10 – 21/11

-SOUTIEN DE PEUPLEMENT

Les termes « lâcher » ou « déversement » de poissons n’étant plus politiquement corrects, ils sont 
remplacés par soutien de peuplement
1ère catégorie 02/03 – 08/04

BAZINE
     *Roche amont pont               15 kg
     *Roche aval pont                  15 kg
     *Pont de la dame amont        5 kg
     *Pont de dame                      10 kg

VINCOU
     *Berneuil moulin du pont     15 kg
     *Pradelle écluse                    20 kg
     *Pradelle aval                       20 kg

A noter que les baux de pêche rive gauche à la Pradelle sont acquis pour 5 ans



2ème catégorie 30/11 
Pour les parcours de la fédération, les dates nous seront communiquées par le pisciculteur entre le 4 
et 8/03 et 18-19/04 ( pêche interdite )

-POINT SUR LES CARTES DE PECHE

Les effectifs sont stables en 2023/2022

2)VALIDATION PROJETS AMENAGEMENT ,ENTRETIEN ET ANIMATION
Les différents projets pour 2024 sont soumis au vote du CA pour demande de subvention auprès de 
la fédération

- Mare pédagogique au moulin des pères en remplacement de la frayère à brochets après étude par 
un ingénieur stagiaire de la fédération
   ADOPTE
-Abri sur le parcours de Chaume préalable à une labellisation famille
   ADOPTE
- Mise à l’eau float tube parcours Beissat
   ADOPTE
- Achat 3 parcelles au pont de Lannaud
   ADOPTE
- Panneaux information parcours carnassier au pont de Beissat et parcours carpe pont de Lannaud
   ADOPTE
- Poste  handicapé : demande auprès de la commune de Bellac pour la réalisation
   ADOPTE
- Ouverture parcours truite Berneuil , travaux supplémentaires
   ADOPTE
- Repeuplement TAC 1ere et 2eme catégorie
   ADOPTE
- Repeuplement 2eme catégorie
    ADOPTE
- Parcours Pradelle , entretien
    ADOPTE
- Parcours Chaume , entretien
    ADOPTE
- Parcours loisir Blanzac , entretien
    ADOPTE
- Parcours 2 eme catégorie pont de Lannaud , entretien
    ADOPTE
- Concours adultes 14 Juillet
    ADOPTE
- Concours jeunes
    ADOPTE
- Initiation pêche tout public
    ADOPTE
- Perfectionnement pêche avec guide
    ADOPTE
- Création section montage de mouches
    ADOPTE
- Pêche à l’écrevisse
    ADOPTE
- Stand pêche marché de printemps Peyrat de Bellac



    ADOPTE
- Journée COPIL
     ADOPTE
- Initiation pêche journée des commerçants
    ADOPTE 

3) POSTE DE VERIFICATEUR  AUX COMPTES
   La candidature de Guy Lavergne est approuvée à l’unanimité

4) RENOUVELLEMENT CA
  Suite à démission , 3 postes sont à renouveler au conseil d’administration. Les candidatures sont 
recevables auprès de l’AAPPMA . L’élection se fera au cours de l’assemblée générale le 22 Mars

5) CHOIX DU LOGO
  Le logo No 5 est choisi

 

              Le Président                                                    Le Secrétaire

              Jean Tinlot                                                     JJ Taubregeas


